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LE PETIT SENONAIS 

 

BULLETIN D’INFORMATIONS COMMUNALES  

Horaires 

d’ouverture du 

secrétariat 
 

Lundi 15h à 17h 
Mercredi 10h à 

12h 

 
 

Elections 

 Mairie de Senon 

Jocelyne Antoine, le Conseil 
Municipal et le Personnel Communal 

vous souhaitent une bonne et 
heureuse année 2020 

Pour pouvoir voter aux élections municipales, vous devez vous inscrire sur les 
listes électorales  jusqu'au 7 février 2020. Il existe une possibilité de s’inscrire 
après cette date, dans des cas limitativement prévus par la loi. 
Vérifiez votre situation électorale grâce à un téléservice rapide, accessible 
gratuitement et facilement sur : 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N47  
 

Dates des élections municipales 
 

dimanche 15 mars 2020 pour le premier tour 
dimanche 22 mars 2020 pour le second tour 

Raccordement au réseau 
d’assainissement collectif 

Nous vous rappelons que vous avez jusqu’à la fin du 1er semestre 2020 pour 
vous raccorder au réseau d’assainissement collectif.  
Passé ce délai, des contrôles seront effectués par le Syndicat Intercommunal 
des Eaux de Piennes.  

mailto:mairie.senon@ozone.net
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N47


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièces jaunes 
Vous pouvez déposer vos pièces jaunes au bureau de Poste de 
Senon jusqu’au 15 février 2020. 
 
Vos dons en faveur de la Fondation Hôpitaux de Paris-Hôpitaux 
de France permettent d’améliorer la vie des enfants, des 
adolescents et des personnes âgées hospitalisés. 
 

Le bureau de Poste de Senon est ouvert les 
lundis de 14h à 17h, les mercredis et samedis de 

9h à 12h. 
 

Quelques règles pour bien vivre 
ensemble …. 

 

Chemins ruraux  
 
Nous vous informons que les chemins de champs sont fermés en période hivernale 
afin d’éviter de les abîmer et d’engendrer des frais inutiles pour la commune. 
Nous vous remercions donc de ne pas casser les chaînes qui ferment les chemins.  
 

Containers  
 
Depuis le 1er janvier, nous pouvons recycler plus afin de réduire nos déchets 
ménagers. Cependant nous constatons que de nombreux déchets, notamment 
papiers, sont jetés en dehors des containers. Nous vous rappelons qu’il y a plusieurs 
ouvertures pour déposer vos recyclés. Lorsqu’un côté est plein, il est possible de jeter 
vos papiers dans la seconde ouverture qui se trouve derrière le container!  
 

Le gouvernement a officiellement lancé début 2020 une aide financière à la rénovation 
énergétique des logements, destinée à remplacer le précédent système de crédit 
d’impôt, avec un site internet pour faciliter les démarches des particuliers. 
Le montant de cette aide baptisée MaPrimeRénov’ dépendra à la fois des travaux 
envisagés et du niveau des revenus du ménage qui la demande. 
Pour aider les particuliers à déterminer la prime à laquelle ils sont éligibles, un site 
internet - www.maprimerenov.gouv.fr - et un numéro de téléphone – 0 808 800 700 
- sont à leur disposition.    .                                                                                                             
..                                 

Nouvelle prime à la rénovation 
énergétique 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les points d’accès au droit 

Dans vos parcours de vie, vous pouvez avoir  besoin de connaître les règles de droit et 
les procédures judiciaires souvent complexes. 

Mais certains hésitent à contacter un professionnel du Droit, par crainte, entre autres, 
des sommes à débourser. 

Les Points d’Accès au Droit (P.A.D) ont été mis en place pour résoudre cette question. 

Des avocats, des notaires et des huissiers reçoivent gratuitement dans ces PAD celles 
et ceux qui souhaitent disposer des informations utiles pour mieux gérer leur parcours 
judiciaire, pénal, administratif ou civil.  

Attention ! Il ne s’agit pas, dans ces rencontres, de traiter au fond, des dossiers 
individuels, mais seulement de rappeler les règles générales du Droit et présenter les 
procédures à envisager avec le bon professionnel concerné. 

Permanences sans rendez-vous (nécessité d’arriver au plus tard 30 minutes avant la fin 
de la permanence)  

 
Professionnel : avocat 

Professionnels : avocats, 
huissiers, notaires 

Jours, Horaires et lieux 
d’accueil 

Lundi  

de 9h à 12h 

Vendredi  

de 9h à 12h 

Tribunal de Grande 
Instance de Verdun 

Maison des Associations 
33 avenue de la 42° 
division à Verdun 

Janvier Lundis 6 – 13 – 20 Vendredi 17 
Février Lundis 3 – 10 – 17 Vendredi 21 

Mars Lundis 02 – 09 – 16 Vendredi 20 
Avril Lundis 06 – 20 Vendredi 17 

Mai Lundis 04 – 11 – 18 Vendredi 22 

Juin Lundis 08 – 15 – 22 Vendredi 19 
Juillet Lundis 06 – 13 Pas de permanence 

Août Pas de permanence Pas de permanence 
Septembre Lundis 07 – 14 – 21 Vendredi 18 

Octobre Lundis 05 – 12 – 19 Vendredi 23 

Novembre Lundis 02 – 09 – 16 Vendredi 20 
Décembre Lundis 07 – 14 – 21 Vendredi 18 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

A vos agendas ! 
De février à avril 2020 

 

L’Insee réalise une enquête sur les ressources et les conditions de vie des ménages. 
Inscrite dans un dispositif statistique européen, cette enquête aborde des thèmes variés: 
les ressources et les charges des ménages, les conditions de logement, l’emploi, la 
formation, ou bien encore la santé des individus. 
Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités. Certains ont même déjà 
participé aux collectes précédentes et connaissent bien le dispositif, car cette enquête se 
déroule sur plusieurs interrogations. 
Si vous faites partie des ménages enquêtés, vous recevrez une lettre-avis et un 
enquêteur de l’Insee prendra contact pour obtenir un rendez-vous. Il sera muni d’une 
carte officielle l’accréditant. Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous 
lui réserverez. 

 
Du 6 janvier au 29 février 

 

Venez déposer vos idées pour la Meuse en mairie à l’aide des fiche dépôt d’idées 
disponibles au secrétariat ou sur la plateforme numérique jeparticipe.meuse.fr 

 
 Qui peut participer ? 

Tous les citoyens âgés de plus de 11 ans, les associations, groupes de citoyens ou les 
personnes ayant une attache en Meuse peuvent déposer deux idées maximum. 
 
 Quelles idées ? 

Les projets proposés doivent présenter un intérêt général, ils doivent être localisés sur le 
territoire de la Meuse au bénéfice de ses habitants.  

 
Plus d’informations sur jeparticipe.meuse.fr 

Pour toute question : budgetparticipatif@meuse.fr ou 03.29.45.77.50 
 

 

Vendredi 7 février à 20h00 
 

La CODECOM invite l’ensemble des habitants à la salle des associations de Spincourt 
pour préparer la fête de la Musique qui se déroulera le 26 juin. 
 

Venez nombreux organiser cette évènement qui lance les festivités 
de l’été 

mailto:budgetparticipatif@meuse.fr

